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A. Adoption de l'ordre du jour

1. L'ordre du jour ci-après a été adopté:

A. Adoption de l'ordre du jour
B. Examen des accords commerciaux régionaux (commerce des services)1:

I. Accord de libre-échange nord-américain
II. Elargissement des Communautés européennes - Adhésion de l'Autriche, de

la Finlande et de la Suède

C. Rapport du Comité au Conseil général
D. Autres questions

C. Rapport du Comité au Conseil général

2. Le Président a présenté des éléments qui pourraient être inclus dans le rapport du Comité au
Conseil général.

3. Certaines délégations considéraient que ce rapport devait être surtout descriptif, d'autres ont
formulé des suggestions de caractère normatif. Certaines ont recommandé de n'y inclure que les points
faisant l'objet d'un consensus alors que d'autres souhaitaient que tous les points de vue y soient consignés.
Plusieurs questions ont été abordées au cours de la discussion sur la manière de rendre compte, dans
le rapport, des travaux accomplis par le Comité, notamment de ce qui avait été fait pour liquider l'arriéré
de travail, à savoir les examens en suspens. Une question était de savoir si le rapport devait porter
sur les accords non notifiés. Il apparaissait, de l'avis général, qu'il ne fallait pas préciser le nombre
des accords commerciaux régionaux jugés compatibles avec l'article XXIV du GATT. Le rapport
devait mentionner que le Comité élaborait un modèle de présentation type pour la communication de
renseignements sur les accords commerciaux régionaux concernant les services et des délégations ont
proposé qu'il indique aussi que le Comité avait pris note de son modèle de présentation type, à caractère
non contraignant, pour la communication de renseignements sur les accords commerciaux régionaux
concernant les marchandises. De nombreuses délégations préféraient présenter les discussions antérieures
sur l'article XXIV comme une question systémique méritant un examen ultérieur. Le rapport devait

1Les rapports sur ces examens seront distribués ultérieurement en tant que documents distincts.
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signaler que la double tâche menée par le Comité, à savoir l'examen des accords commerciaux régionaux
et l'analyse des conséquences systémiques, faisait apparaître des synergies.

4. Au cours du débat sur le programme de travail futur du Comité et les moyens de faire figurer
ce programme dans le rapport, un grand nombre de délégations se sont dites favorables à l'utilisation
de procédures simplifiées pour l'examen des accords commerciaux régionaux ayant des effets minimes.
En outre, les délégations étaient d'avis d'établir des calendriers flexibles pour le processus d'examen.
Elles ont débattu de la manière dont le rapport pourrait traiter des préoccupations relatives au respect
des obligations de notification. La nature et la teneur des rapports résultant des examens étaient une
autre question à traiter d'urgence. Enfin, les délégations avaient des opinions divergentes sur le point
de savoir si des fonctions additionnelles devaient être confiées au Comité.2

D. Autres questions

5. Aucune question n'a été soulevée au titre de ce point.

2Des discussions sur le projet de rapport ont ensuite eu lieu dans le cadre de réunions informelles du Comité.




